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 Se réjouissant de la présence  des Hauts 
responsables de l’ONU accrédités au 
Niger, le Secrétaire Général de la région 
d’Agadez a indiqué que cela témoigne de 
l’intérêt que le SNU accorde au bien - être 
des populations de la région d’Agadez qui 
vivent des moments préoccupants en 
cette période. «  …….cette visite nous 
encourage à plus d’un titre ……. »  a-t-il 
ajouté et « s’inscrit dans la droite ligne 
de l’engagement du Président de la 
République à lutter contre la pauvreté 
et pour l’atteinte des OMD  ». Un 
engagement dont les résultats se font 
sentir grâce aux appuis multiformes des 
agences de l’ONU en faveur du Niger. 
 
 En effet, les domaines de la santé, de 
l’éducation, de la restauration de la paix,  

 
 
 
 
de la préservation de l’environnement, etc 
demeurent les secteurs d’intervention du 
PNUD, de l’UNICEF, de l’OMS et de 
l’UNFPA dans la région d’Agadez. 
 
Le rang qu’occupe le Niger, en matière 
d’Indice de développement humain (IDH) 
dans le Rapport Mondial sur le 
Développement Humain édition 2007 – 
2008 du PNUD est,  selon le Secrétaire 
Général de la région d’Agadez, une 
preuve réussie  de l’engagement du 
Président Tandja appuyé en cela par les 
Partenaires au développement dont le 
SNU.   
 
Pour la Coordonatrice résidente du SNU, 
cette visite s’inscrit dans le cadre d’une 
prise de contact avec les autorités 

 

��� � onduite par le Coordonnateur 
Résident, Mme Khardiata Lo 
N’Diaye, la mission du Système 
des Nations Unies (composée des 
représentants de l’UNICEF, du 
PAM, de l’UNFPA, de l’OMS,  du 
chef du bureau des Affaires 
Humanitaires et des collègues en 
charge des projets mis en œuvre 
dans la région), s’est rendue 
récemment dans la région 
d’Agadez pour une visite  de travail.  
Sur place, la mission a eu une 
séance de travail avec les autorités 
régionales, les Députés nationaux 
au titre de la région, les maires des 
quinze communes, les élus locaux, 
les responsables des projets et 
d’Organisations Non 
Gouvernementales opérant dans  
la région, les équipes des Agences 
du Système des Nations Unies 
(SNU) implantées à Agadez. 

 

  

 
La Coordonatrice Résidente du SNU en compagnie 
des Chefs d’Agence en séance de travail….. 

Visite de courtoisie chez le Sultan d’Agadez. 

 En compagnie des Autorités administratives 
  et  les  Députés Nationa 
 

Les Acteurs de développement d’Agadez  
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régionales, les équipes des Nations Unies 
et leurs partenaires présents sur le terrain. 
La première du genre depuis qu’elle est a 
la charge de la Coordination du SNU au 
Niger, cette visite – a indiqué Mme 
Khardiata Lo, sera régulière « en vue de 
se rendre compte à travers des échanges, 
de l’état d’exécution des programmes mis 
en œuvre, de s’enquérir également des 
conditions de travail des équipes de 
terrain. Il s’agira aussi de créer une 
synergie d’action du SNU, afin de mieux 
soutenir les actions de développement 
entreprises dans la région.  
 
 

D’autres acteurs, au nombre desquels le 
Député Maire d’Iférouane, M. Brigi Rafini,  
ont aussi pris la parole. Ce dernier a 
beaucoup apprécié cette initiative du SNU 
et a déploré par la même occasion le 
retrait de certains projets de 
développement, du fait de l’insécurité que 
connaît la région d’Agadez  au moment où 
les populations qui y vivent ont le plus 
besoin de l’appui des partenaires 
Techniques et Financiers. Les deux 
parties se sont félicitées des résultats de 
cet échange utile à plus d’un titre. 
Contact : Priya.gajraj@undp.org 
 
 --------------------------&---------------------------- 
 

 
 
 
 
 
 

� a Représentante Résidente, 
Coordonnatrice du SNU au Niger, Mme 
Khardiata Lo N’Diaye, a visité le Centre 
des Métiers de Cuir et d’Art du  Niger 
(CMCAN), en compagnie  des 
Ambassadeurs de France, et d’Allemagne. 
Pour le Secrétaire Général du Ministère de 
la Formation Professionnelle, M. Adamou 
Oumarou , cette visite s’inscrit dans la 
volonté des responsables du Centre de le 
faire découvrir aux partenaires actuels et 
potentiels.  
 
Le Centre des Métiers du Cuir et d’Arts a 
ouvert ses portes en 2004 grâce à la 
coopération bilatérale entre le Niger et la 
France. Etablissement public, placé sous 
la tutelle du Ministère de la Formation 
Professionnelle et Technique, il a pour 

mission le renforcement du potentiel de la 
filière cuir par l’amélioration des 
qualifications et compétences de la main 
d’œuvre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La particularité de ce centre est l’accent mis sur sa capacité à assurer les prestations en 
direction de divers partenaires économiques de la filière dont, entre autres, l’expertise 
conseil, l’aide à l’innovation technologique, le contrôle et la labellisation, l’exposition des 
produits et des prototypes, la communication professionnelle et technique. Les produits du 
CMCAN sont fortement appréciés par les consommateurs et bénéficie de forts soutiens des 
partenaires dont le PNUD.  
 
La création d’un tel Centre, a dit Mme Khardiata Lo, « contribue à la création d’emplois, 
au développement du partenariat dans le cadre de la  lutte contre la pauvreté par 
l’insertion des jeunes…………  ». C’est du reste l’un des objectifs du Programme Bonne 

La Représentante résidente du PNUD, 
écoutant les explications des responsables 
du CMCAN  
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CMCAN  
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Gouvernance et Croissance Mieux Répartie financé par le PNUD, qui œuvre pour la 
promotion du secteur privé à travers une structure étatique dénommée Entreprendre Au 
Niger (E.A.N.) 
 
L’Ambassadeur de France au Niger, a dit « apprécier beaucoup le produit fini  et surtout 
la volonté de faire ressortir les qualités professi onnelles des équipes du Centre ».  
 
En compagnie des responsables du Centre, la Représentante résidente et les autres 
partenaires du CMCAN, ont effectué une visite guidée des locaux et ont  reçu d’amples 
explications sur le processus de fabrication moderne des articles en cuir. -----------&------------ 
 
Contact : Rabaha.bolho@undp.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Mme Khardiata Lo N’Diaye, a été reçue en 
audience par le Président de l‘Assemblée 
Nationale, S.E.M. Mahamane Ousmane. 
C’était en présence de Mme Bolho 
Rabaha Chargée du Programme Bonne 
Gouvernance et Croissance Mieux 
Répartie, Programme financé par le PNUD 
et qui a sous sa tutelle le Projet de 
Renforcement des Capacités du 
Parlement (PARC/P).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A l’issue de l’entretien, la Représentante 
Résidente  a indiqué que cette audience 
est une prise de contact et ajoutant que : 
« ……..nous avons aussi fait le tour 
d’horizon avec le Président de 
l’Assemblée Nationale, des différents 
domaines d’intervention du PNUD qui 
concernent la vie parlementaire, 
notamment le Projet de Renforcement 
des Capacités des Parlementaires à 
travers l’organisation des échanges . »  
L’une des actions les plus importantes 
demeure, selon Mme Khardiata N’Diaye, 
« le plan stratégique du Parlement dont 
le PNUD a participé à l’élaboration. Il 
consiste à définir,  sur la base des 
besoins et des préoccupations de 
l’Institution parlementaire,  les 
interventions appropriées. Ce plan,  

  
A gauche : Artisanat Touareg  Agadez » : L’entreprise dénommée  TASSIDRIT EXOTE est implantée à 
Agadez, avec une antenne à Niamey. Le promoteur a bénéficié de l’appui financier et technique d’EAN.  
A droite : jeunes du CMCAN en plein apprentissage.  
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déjà adopté, donne  l’opportunité à tous 
les partenaires au-delà du PNUD, 
d’inscrire leurs appuis dans son cadre . 
»  
 
La Représentante résidente du PNUD a 
aussi indiqué avoir discuter au cours de 
cette audience, de la possibilité 
d’organiser une sorte de table ronde des 
partenaires autour de ce plan stratégique.  
A propos toujours du plan stratégique, elle 
a ajouté que : « Le PNUD aura 
l’occasion de préparer en 2008  l’appui 
qu’il apportera à la mise en œuvre de 

ce plan, soit sur fonds propres, soit en 
mobilisant les partenaires »  
 
Rappelons que l’objectif du Projet d’Appui 
au Parlement qui bénéficie d’un 
financement de la Coopération Belge et du 
PNUD, a comme objectifs spécifiques : i) 
le renforcement des capacités des élus ; ii) 
le renforcement des capacités de 
l’administration parlementaire ; iii) 
l’amélioration de la communication entre 
les élus et leurs électeurs.  ------&------------
----- 
 
Contact : Rabaha.bolho@undp.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Représentante Résidente, Mme 
Khardiata Lo N’Diaye, a assisté 
récemment à la cérémonie officielle 
d’installation du Comité sectoriel 
chargé de la coordination et du suivi du 
volet lutte contre la corruption . Une 
cérémonie qui a regroupé de nombreuses 
personnalités dont des membres du 
Gouvernement, ceux du Corps 
Diplomatique, les représentants des 
Institutions de la République, entre autres.  
 
L’installation de cette structure entre dans 
le cadre des conditions que doit remplir le 
Niger pour accéder aux ressources du 

« Compact Assistance »  destiné aux 
secteurs porteurs de croissance pour 
lequel l’enveloppe pourrait avoisiner les 
500 millions $US sur une durée de cinq 
ans, à partir de 2010. Ainsi pour le Niger, 
des efforts ont été demandés pour que 
soient améliorés : i)  les indicateurs relatifs 
à la scolarisation de la jeune fille,  ii) 
l’environnement des affaires ; iii) l’accès à 
la terre ; iv) la lutte contre la corruption.  
 
Le « Compact Assistance » est la suite du 
programme seuil du Millenium 
Challenge Account, ou Fonds pour le 
Défi du Millénaire, qui - lui-même  est le 
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programme d’Assistance mis en place en 
2004 par le Gouvernement des Etats- Unis 
d’Amérique pour venir en aide aux pays 
en développement, en réponse aux 
engagements pris dans ce sens par la 
Communauté Internationale lors de la 
Conférence de Monterrey.  
 
Le Niger a été déclaré éligible à ce  
« Programme seuil », qui est un 
programme d’accompagnement des pays. 
Le compte du Millénaire « récompensera 
les pays qui mettent fin à la corruption, qui 
respectent les droits de l’homme et qui 
instaurent l’Etat de droit (…..) qui, 
investissent dans les domaines de la 
santé et de l’enseignement (…) qui 
libéralisent l’économie et qui appliquent 
une politique budgétaire judicieuse.   
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Le Comité qui sera mis en place aura, 
entre autres missions,  i) l’examen et l’ 
approbation des plans d’action globaux et 
annuels des actions à mener dans le 
cadre de l’appui à la lutte contre a 
corruption ; ii) l’examen du rapport 
d’évaluation à mi parcours ; iii) l’analyse 
du rapport final du programme, etc.  
 
Le processus de préparation de l’accès du 
Niger aux ressources du MCA a bénéficié, 
dès son lancement en décembre 2006, 
des appuis du PNUD.   
 

o Outre la participation des 
experts du PNUD aux travaux 
techniques, les appuis ont 
concerné : l’organisation en 
janvier 2007 d’un voyage 
d’étude au Burkina Faso, au 

Bénin, au Mali et au Sénégal, 
pour permettre à l’équipe du 
Niger de s’inspirer de 
l’expérience de ces pays ; 

 
o La mise à disposition, entre 

décembre 2006 et mars 2007,  
de quatre (4) consultants 
nationaux, pour une durée 
cumulée de quatre (04), pour la 
formulation du « Programme 
seuil » ;   

 
o la mise à disposition, entre 

décembre 2006 et décembre 
2007, d’un consultant 
international de haut niveau, 
pour une durée cumulée de 
sept (07), pour la formulation 
du « Programme seuil » et la 
facilitation du dialogue avec le 
MCC et l’USAID ; 

 
o la dotation en équipements 

informatiques et bureautiques 
de la Cellule de coordination de 
MCA- Niger. 

 
 

Les appuis du PNUD au processus 
continueront dans le cadre de la mise en 
œuvre du « Programme seuil » et de la 
formulation et de la mise en œuvre du 
« Compact Programme ».  
 
En matière de lutte contre la corruption, le 
PNUD appuie également le Niger (par le 
biais du Programme Bonne Gouvernance 
et Croissance Mieux répartie) dans le 
cadre de sa croisade contre la corruption. 
En finançant notamment le projet de lutte 
contre la corruption mis en cours 
d’exécution. ------------&-------------------- 
Contact : salissou.moussa@undp.org 
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�  M. Dagra Mamadou, Ministre nigérien de la J ustice  : « ….Le Niger était déclaré éligible au programme seuil du 
MCA (…) ce choix de notre pays vient récompenser les efforts déployés au cours de ces dernières années par Monsieur 
le Président de la République, pour améliorer les différents indicateurs de bonne gouvernance économique, 
administrative et politique » 

�  M. Ari Malla,  Responsable de l’Unité de Coordinati on des Programmes du Millénium Chalenge Account  : « ….. 
vu la multidisciplinarité de l’équipe, le niveau de compétences réunies au sein du Comité et connaissant votre 
engagement et votre abnégation, je ne doute pas un seul instant que vous travaillerez vite et bien, afin de permettre à 
notre pays d’améliorer sensiblement, au cours de l’année 2008, l’indicateur lutte contre la corruption……… » 
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L’office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC), en 
collaboration avec le ministère nigérien de 
la Justice a organisé un atelier national de 
formation des magistrats en matière de 
coopération internationale contre le 
terrorisme. Cette formation a pour but de 
former les magistrats sur les mécanismes 
de coopération internationale en matière 
pénale, en particulier  ceux relatifs à la 
lutte contre le terrorisme. De nombreux 
magistrats de Niamey et de l’intérieur du 
pays ont bénéficié de cette formation dont 
les travaux ont été placés sous la 
présidence du ministre nigérien de la 
Justice Garde des Sceaux, M. Dagra 
Mamadou.  
 
Dans son allocution, le ministre Dagra a 
réitéré le ferme engagement et la 
détermination du Président de la 
République et du Gouvernement de faire 
participer le Niger « aux côtés des 
Nations Civilisées, au combat 
planétaire contre le terrorisme et, d’une 
manière générale, contre la grande 
criminalité. » 
 
La Représentante Résidente Adjointe du 
PNUD au Programme, Mme Nadine 
Gbossa, a réitéré : « l’engagement des 
Nations Unies à travers l’ONUDC et les 
autres agences du Système des 
Nations Unies pour assurer le rôle et 
les responsabilités qui sont les siennes 
dans le cadre de la coopération 
internationale en matière pénale contre 
le terrorisme. » 
 
 
 

 
A l’issue de cet atelier, un plan d’action 
sera adopté.  
 
L’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, a été créé pour 
renforcer les moyens dont disposent les 
Nations Unies pour s’attaquer aux 
problèmes interdépendants de la lutte 
contre les drogues, de la prévention du 
crime et du terrorisme international sous 
toutes ses formes. 
 
L’un des axes prioritaires de l’ONUDC 
sont les services d’assistance technique 
aux Etats Membres dans le domaine 
juridique et les domaines connexes de la 
lutte contre le terrorisme. Il s’agit de : i) 
conseiller les Etats sur les démarches 
qu’ils doivent effectuer pour devenir 
parties aux instruments juridiques 
universels relatifs au terrorisme ; ii) 
l’incorporation des dispositions de ces 
instruments dans leurs législations 
pénales nationales ; iii) la formation des 
agents des systèmes de justice pénale sur 
les nouvelles législations et d’autres 
formes d’assistance nécessaires au 
renforcement de leur capacité à appliquer 
dans la pratique le régime juridique contre 
le terrorisme conformément aux principes 
de l’état de droit.  
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A l’extrême gauche Mme Nadine 
Gbossa aux côtés du ministre Dagra. 
Mamadou  et des experts de l’ONUDC 

Les magistrats, participant à 
l’atelier………  
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paix 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conjointement organisé par le 
Gouvernement et le PNUD, cet atelier  
axera ses réflexions  sur la base d’un 
processus participatif et établira un 
consensus autour d’un plan d’action 
national en vue d’inscrire les facteurs de 
risques dans les processus  nationaux de 
développement.  
 
L’atelier a pour objectif de renforcer les 
connaissances sur les facteurs de risques 
au Niger, d’établir une liste de ces facteurs 
à différents niveaux (nationaux et 
internationaux)  et dans différents secteurs 
(gouvernance, économie, sécurité, 
domaine social, etc. Il s’agira aussi de 
créer une liste des capacités existantes 
pour la prévention, d’assurer une meilleure 
prise en compte dans les politiques de 
développement et enfin de favoriser le 
dialogue et d’établir un consensus autour 
des priorités en matière de prévention des 
crises au Niger.  
 
En s’adressant aux participants à ces 
réflexions, M. Theodore 
Mpatswenumugabo, Economiste Principal 
du PNUD, a relevé que : « …..le Niger est 
confronté à de fréquents chocs résultant 
de crises alimentaires, de catastrophes  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : priya.gajraj@undp.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
naturelles (inondations, invasions 
acridiennes, sécheresses) , voire de 
conflits (tensions sociales, politiques, 
foncières, etc). Des crises qui surviennent  
dans un contexte de pauvreté et affectent 
surtout les populations vulnérables les 
femmes et les enfants. » Ce qui, de l’avis 
de M. Mpatswenumugabo, compromet les 
chances du développement du pays.  
 
Le directeur Adjoint du cabinet du Premier 
Ministre, qui a présidé l’ouverture des 
travaux, a indiqué que : « jusqu’ici, 
l’effort national s’est beaucoup plus 
focalisé dans la gestion que dans la 
prévention.  » Pourtant a-t-il ajouté : « la 
chronicité des crises commande 
qu’une évolution soir amorcée vers le 
développement d’une culture de 
prévention.»    
 
Cependant, les tensions sociales, 
politiques ou foncières qu’a connu le Niger 
au cours de la décennie écoulée, ont 
suscité un examen de la capacité des 
institutions et lois actuelles à favoriser la 
construction d’une paix durable et propice 
au développement harmonieux du pays, 
d’où l’élaboration en 2003 d’une stratégie 
nationale  de prévention des conflits ainsi 
qu’un plan de contingence dans le secteur 
de la sécurité alimentaire. Toutefois, la 
survenance de façon épisodique de 

           '����.�����������'����.�����������'����.�����������'����.��������������������������������������������� ��� ����������������������������������������� ����������������������������������������� ����������������������������������������� ����� ���!!!!����
                L’intégration de la prévention des crises dans les processus de développement 

�  Dagra Mamadou, ministre de la Justice Garde des 
Sceaux : « Avant de terminer mes propos, permettez-
moi de transmettre au nom du Gouvernement mes vifs 
remerciements au PNUD et à l’ONUDC et à ses 
experts pour nous accompagner, de manière si 
efficace, dans nos efforts d’élaboration d’une législation 
harmonisée dans des domaines aussi complexes que 
la traite de personnes et le terrorisme. » 

�  Nadine Gbossa, Représentant Résident 
Adjoint du PNUD : « Permettez moi de 
réaffirmer l’engagement du PNUD à 
collaborer étroitement avec le Gouvernement 
et l’ONUDC pour appuyer la mise en œuvre 
des instruments universels contre le 
terrorisme au Niger. Ceci s’inscrit fort 
opportunément dans le cadre des appuis de 
notre organisation dans la prévention des 
crises et conflits et la consolidation de la 
paix. » 
---------------------------&--------------------  
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certaines tensions et conflits, mettant en 
prise des communautés et l’impact au plan 
national sur la sécurité alimentaire,  font 
ressortir l’insuffisance de ces mécanismes 
et de la nécessité de les affiner à travers 
une analyse approfondie des facteurs de 
risques des crises. La signature par le 
Gouvernement et le PNUD d’un document 

de projet intitulé « Appui à court terme au 
programme de prévention des crises et de 
consolidation de la paix au Niger », 
procède de cette volonté.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Commission Nationale pour la Collecte 
et le Contrôle des Armes illicites 
(CNCCAI), en relation avec la CEDEAO 
(ECOSAP) et le PNUD, ont organisé 
récemment un atelier  sur la 
problématique de la prolifération et de la 
circulation illicite des armes légères et de 
petit calibre. L’objectif est d’appuyer la 
CNCCAI à déterminer la nature et 
l’étendue de la prolifération des armes 
légères et de petit calibre ; et à définir 
un programme d’appui pour aborder les 
défis liés à la prolifération et au trafic 
des armes légères et de petit calibre au 
Niger. 
 
La communauté internationale a reconnu 
en effet, que la sécurité est une condition 
préalable à la mise en œuvre des 
stratégies de développement. En mars 
2007, le Conseil de Sécurité des Nations 
Unies a relevé avec préoccupation 

l’augmentation du trafic des armes à feu et 
des attaques à mains armée en Afrique de 
l’Ouest et soulignait que la prolifération et 
le trafic des armes contribuent à alimenter 
les conflits qui affectent la région.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Etats de la Communauté Economique 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) ; ont également attiré 
l’attention de la communauté 
internationale sur le manque d’information 
fiables sur la nature  et l’étendue des 

���������������� �����	�
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�������	�

�������	�

�� ����

�  M. Mohamed Akotey, Haut 
Commissaire à la Restauration de la 
Paix  : « l’analyse approfondie des 
facteurs de risques  des conflits résulte 
des insuffisances constatées dans la 
recherche des solutions au règlement de 
ces crises et conflits. » 

�  M. Theodore Mpatswenumugabo, 
Economiste Principal du PNUD  : «  la 
politique du PNUD en matière de 
prévention de crises et de conflits 
consiste à reconnaître les liens entre le 
développement durable et les crises (…) 
en se focalisant sur les causes 
structurelles des crises et conflits et en 
soutenant des initiatives locales et 
nationales. » 
---------------------&--------------------------- 
Contact :  priya.gajraj@undp.org 
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problèmes des armes légères pour guider 
de manière efficace et rapide l’action des 
Etats Membres pour combattre l’extension 
de ce phénomène. 
 
C’est dans ce contexte que le PNUD , la 
CEDEAO et les partenaires clés ont mis 
en place le programme ECOSAP de 
contrôle  des armes légères de la 
CEDEAO.  Selon le représentant du 
Président de la Commission de la 
CEDEAO, M. Sani Adamou, son institution 
a financé à hauteur de 60 000 dollars US 
une enquête sur la circulation et la 
prolifération des armes.  
Pour le directeur de cabinet du Président 
de la République, M. Bachir Yayaha (qui a 
présidé l’ouverture des travaux), le PNUD, 
la CNCCAI et la CEDEAO ne sont pas à 
leur première collaboration en matière 
d’organisation de telles rencontres. Il 
s’agit, a – t-il ajouté « d’une action 
prioritaire qui bénéficie du soutien et de 
l’attention toute particulière des hautes 
autorités de notre pays, au premier 
rang desquels le Chef de l’Etat. » 
 
En effet, pour les autorités nigériennes, la 
prolifération et la circulation des armes 
légères illicites constituent une menace 
réelle pour la sécurité individuelle et 
collective dans les Etats, et portent en 
elles les germes de déstabilisation et 
d’anéantissement des efforts déployés par 
leurs gouvernements dans le domaine de 
la consolidation de l’Etat de droit. C’est 
donc à juste titre, a poursuivi M. Bachir 
Yayaha  « que la Commission Nationale 
de Collecte et de Contrôle d’Armes 
Illicites se propose d’élaborer un plan 
d’action pertinent qui repose sur des 
données fiables résultant d’une 
enquête nationale à grande échelle au 

sujet de la problématique de la 
circulation des armes légères illicites. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une vue de l’assistance  
 
Pour la Représentante Résidente Adjointe 
au Programme du PNUD, Mme Nadine 
Gbossa, « cette enquête d’envergure 
nationale représente la première 
activité de l’ECOSAP au Niger. Elle 
reflète également la qualité du 
partenariat entre la CNCCAI, la 
CEDEAO et le PNUD, qui ont travaillé 
étroitement au lancement de ce 
programme d’assistance au Niger. » 
Notre objectif commun a-t-elle dit : « étant 
la préservation d’un climat de sécurité 
propice à la mise en œuvre de la SDRP 
et à la réalisation des objectifs du 
Millénaire. » 
Contact : priya.gajraj@undp.org 
-------------&------------------------------------ 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Le fort taux d’analphabétisme au Niger, 

l’ignorance de la loi et de leurs droits par 

les populations défavorisées,  

transforment le citoyen nigérien détenteur 

de droits en un justiciable vulnérable 

lorsqu’il doit traiter avec le système 

judiciaire formel,  et totalement désemparé 

quand il doit physiquement se rendre dans 
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les lieux abritant les juridictions, en 

particulier dans les enceintes des 

Tribunaux de Grande Instance (TGI).  

Tirant les conséquences de cette situation, 

des personnages de moralité douteuse se 

constituent en intermédiaires gravitant 

autour de ces juridictions pour profiter de 

la vulnérabilité de ces justiciables 

fragilisés. Ainsi les usagers de la justice 

qui n’ont pas encore rempli pour autant les 

conditions exigées à l’établissement de 

différents documents légaux attestant la 

nationalité, le casier judiciaire, etc., 

perdent beaucoup de temps à attendre 

dans les différents services et sont 

souvent obligés de revenir maintes fois 

faute de ne pouvoir bénéficier dès leur 

premier accès au tribunal de l’information 

et de l’orientation dont ils ont besoin. 

D’autres justiciables, flanqués de leurs 

intermédiaires perturbent le 

fonctionnement normal du service en 

sollicitant différents services et personnels 

de la juridiction créant simultanément les 

conditions propices à  l’affairisme et à la 

corruption.  

 
Afin de répondre aux besoins d’orientation 

et d’information des justiciables qui 

arrivent désemparés au sein des 

juridictions et de défaire les bases du 

marché des intermédiaires, le Ministère de 

la Justice a pris l’initiative de mettre en 

place des bureaux d’Accueil et 

d’Information  au sein de tous les 

Tribunaux de Grande Instance et Cours 

d’Appel du Niger.  

 

Le bureau d’accueil et d’information qui se 

doit d’être le premier point de contact 

entre le justiciable et la justice est un site à 

l’entrée de la juridiction, en particulier du 

Tribunal de Grande Instance (TGI) où 

travaille un appelé du service civique 

national qui a pour tâche exclusive 

d’accueillir les usagers, de les informer sur 

les prestations de services disponibles 

dans la juridiction auxquels ils ont droit et 

de les orienter vers le ou les bureaux 

compétents pour connaître de leurs 

problèmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coup d’envoi de cette mise en place a 

été donné récemment au Tribunal de 

Grande Instance Hors Classe de Niamey 

lors d’une cérémonie solennelle présidée 

par le ministre de la Justice Garde des 

Sceaux en présence de l’Economiste 

Principal du PNUD, représentant la 

Représentante Résidente du PNUD.  

 

L’appui du PNUD, a indiqué, M. Theodore 

Mpatswenumugabo, s’inscrit dans le cadre 

du Projet « Renforcer l’accès à la justice 

et la protection des droits de l’homme  » 

financé à travers le Fonds Thématique de 

                                                                    bulletin électronique- PNUD/NIGER  janvier 2008.doc                                                                                  Page 10 

 
M. Theodore s’adressant à l’assistance 



 11 

la Gouvernance Démocratique du Siège 

du PNUD. Sous  la tutelle du Ministère de 

la Justice, le projet relève, a dit 

l’Economiste Principal du PNUD : 

«…….. du domaine de la bonne 

gouvernance, qui est l’un des trois 

domaines de coopération que nous 

avons convenu avec le Gouvernement 

du Niger aussi bien dans le programme 

d’assistance du PNUD que dans le Plan 

Cadre des Nations Unies pour l’Aide au 

Développement 2004- 2008 » 

 

Tout en se félicitant du fait que le PNUD 

soit associé à cet important programme, 

M. Theodore Mpatswenumugabo a lancé 

un appel aux différents partenaires au 

développement du Niger « …pour bien 

vouloir accorder l’importance qu’elle 

mérite à la justice, en vue du 

renforcement de la démocratie et de 

l’état de droit, la promotion du secteur 

privé et la lutte contre la pauvreté. » 

Aujourd’hui les bureaux d’Accueil sont 

opérationnels au niveau de dix Tribunaux 

de Grande Instance à l’intérieur du pays. 

Ils sont gérés par de jeunes Appelés du 

Service Civique National. Ces bureaux 

d’accueil ont été construits en 2006 et 

équipés en 2007 avec l’appui financier du 

PNUD et sous la tutelle du Ministère de la 

Justice dans le cadre du projet « Accès à 

la Justice ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bureau d’accueil a suscité un grand   intérêt 

chez le public (en photo : le Chef d’Equipe 

EACG du Programme Bonne Gouvernance) 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Contact : priya.gajraj@undp.org 
-----------------------------&-------------------- 
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Maison des Nations Unies – BP : 11 207 – registry.ne@undp.org – Tél : (227) 20 73 21 09 
(04) – Fax : (227) 20 72 36 30 

 

Le Programme des Nations Unies pour le développemen t (PNUD) est le 
réseau mondial de développement dont dispose le Sys tème des Nations 
Unies pour aider les populations à répondre à leurs  besoins en matière de 
développement et à se construire une vie meilleure.   Nous sommes 
présents sur le terrain dans 166 pays, en tant que partenaire de confiance 
des pouvoirs  publics, de la société civile et du s ecteur privé pour les 
aider à identifier leurs propres solutions aux défi s nationaux et mondiaux 
auxquels ils sont confrontés en matière de développ ement  
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